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peut on rompre un contrat CDD fonction
publique?

Par pieuvre84, le 20/09/2023 à 22:49

bonjour,

un CDD mi-temps de 3 ans dans la fonction publique peut il être rompu par le salarié ?

quelles conséquences?

peut on négocier la rupture d'un CDD fonction publique avec sa hiérarchie ?

peut on rompre un CDD fonction publique pour un autre emploi dans la fonction publique?

Par P.M., le 21/09/2023 à 08:39

Bonjour,

Je vous propose déjà ce dossier : Démission d'un fonctionnaire ou d'un agent contractuel...

Pour les autres interrogations, auquel il ne répondrait pas, je vous conseillerais de vous
rapprocher des Représentants du Personnel...
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